
La nécessité de promouvoir le partage des
connaissances entre les universités et l’industrie
européennes
José Manuel Silva Rodríguez
Directeur général, DG Recherche, Commission européenne

Depuis la création de l’Université de Bologne
en 1088, les universités européennes déve-
loppent de nouvelles connaissances et
forment des effectifs professionnels. Toute-
fois, un nouveau millénaire apporte de nou-
veaux défis et il existe un besoin pour ces
institutions d’entamer un changement si elles
veulent voir accroître les opportunités qui
leur sont présentées.

Je pense qu’il existe deux principaux défis à
l’horizon – la concurrence mondiale et la co-
hésion sociale. La Déclaration de Glasgow
de 2005 (voir www.EUA.be ) a identifié de
façon précise un nombre de questions qui
doivent être abordées par les universités
dans les années à venir. J’ai notamment re-
levé le point selon lequel les grandes univer-
sités doivent partager un engagement envers
les fondements sociaux de la croissance
économique et les dimensions éthiques de
l’éducation supérieure et de la recherche.

Selon mon interprétation, cela signifie que
les universités jouent un rôle toujours plus
important dans la promotion de la compétiti-
vité européenne. Augmenter les investisse-
ments dans la recherche s’avère difficile,
c’est pourquoi il est toujours plus nécessaire
d’augmenter le niveau auquel les résultats de
R&D – notamment les résultats de la re-
cherche financée par des fonds publics – se
traduisent par des produits et services
concrets, ainsi que par des bénéfices socio-
économiques au profit de la société dans son
ensemble.

Cela n’implique pas que les universités
doivent tout accomplir elles-mêmes. En effet,
le partenariat avec l’industrie en vue de lan-
cer un produit sur le marché est habituelle-
ment un mécanisme plus approprié lorsqu’il
est effectué de manière responsable (cf.
www.responsible-partnering.org).

Cependant, les relations universités-industrie
sont souvent considérées trop complexes
pour être avantageuses, notamment dans
des situations transnationales. Notre récente
consultation sur le transfert des connais-
sances (voir

http://ec.europa.eu/invest-in-research/pdf/do
wnload_en/consult_report.pdf) confirme qu’il
existe toujours des difficultés fondamentales
dans l’alignement des intérêts et qu’il existe
un besoin de créer le cadre général le plus
favorable si une collaboration doit avoir lieu à
travers l’Europe.

Nous avons ainsi préparé des lignes direc-
trices de la Commission sur le transfert de
connaissances entre la base de la recherche
publique et l’industrie, proposant un nombre
d’actions volontaires à mettre en place à la
fois par les parties prenantes et les États
membres afin de faciliter les relations trans-
frontalières universités-industrie. Ces lignes
directrices, qui devraient être adoptées en
2007, couvriront les thèmes de la gestion des
DPI et de la recherche collaborative.

La Commission joue son rôle – en entamant
le débat au niveau transnational, offrant di-
vers sources et types de soutien aux activités
de transfert de connaissances et s’efforçant
d’assurer que le cadre réglementaire – du ré-
gime des DPI aux règles des aides d’État –
s’emploie tout entier à faire des liens univer-
sités-industrie efficaces une réalité.

En effet, le septième programme-cadre en-
couragera les échanges de personnel entre
les universités et l’industrie dans le cadre des
actions Marie Curie, la création d’une capa-
cité de recherche dans les régions de
convergence dans le cadre de l’action Poten-
tiel de recherche et continuera à promouvoir
les relations universités-industrie dans tous
les domaines thématiques.
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Les motifs d’évaluation des brevets
Theo Grünewald
Dr.rer.nat Alexander Wurzer

Le thème du premier article de cette série
(voir IPR-Helpdesk Bulletin Nº 30) était le
terme «valeur». Il a été démontré que la va-
leur des brevets n’est pas une donnée objec-
tive, mais qui peut varier considérablement,
selon l’entité ou la personne effectuant
l’évaluation. L’évaluation des brevets doit par
conséquent toujours être effectuée du point
de vue d’une entreprise ou d’une personne en
particulier. Parallèlement, il existe diverses
méthodes d’évaluation qui semblent convenir
à différentes situations et mènent à des résul-
tats divergents. C’est pourquoi les raisons
spécifiques pour évaluer un brevet sont déci-
sives pour les résultats mêmes, car elles dé-
termineront les questions à poser et les ré-
ponses apportées par l’évaluation.

C’est uniquement en tenant compte des mo-
tifs d’évaluation d’un brevet que l’on peut choi-
sir une base convenable et une méthode
d’évaluation pour un cas donné. Parfois, les
motifs mêmes de l’évaluation définissent la
procédure complète de l’évaluation. C’est gé-
néralement le cas lorsque l’évaluation consti-
tue une obligation juridique. Dans cette cir-
constance, les parties impliquées ont habituel-
lement des motifs différents pour solliciter
l’évaluation d’un brevet. Une procédure
d’évaluation claire, faisant l’objet d’un règle-
ment judiciaire, contribue donc à l’intérêt des
parties concernées. Dans d’autres situations,
l’évaluation de brevets est menée de façon
volontaire, par exemple à des fins de gestion.
Dans ce cas, le destinataire de l’évaluation est
la personne qui détermine les conditions de
transparence et la signification. Aussi, le choix
d’une base et d’une méthode d’évaluation ap-
propriées est défini en termes d’opportunité
concernant les coûts d’évaluation, la fiabilité
ainsi que d’autres facteurs importants. S’il
n’existe aucune procédure spécifique requise
relativement aux circonstances externes de
l’évaluation, une méthode d’actualisation des
flux de trésorerie devrait être privilégiée. Dans
un tel cas, la valeur du brevet est calculée à
partir des prévisions des bénéfices écono-
miques. Cela correspond exactement à la dé-
finition de valeur et mène par conséquent à
des résultats d’évaluation adéquats dans la
plupart des cas. Le tableau 1 présente un ré-
sumé des différents motifs pour l’évaluation
des brevets.

Dans le paragraphe suivant, les consé-
quences de différents motifs d’évaluation sur
la procédure seront exposées à l’aide de
quelques exemples succincts. Dans le cadre
de la comptabilité générale telle que définie
par les International Financial Reporting Stan-
dards (IFRS, normes internationales
d’information financière), les actifs immaté-
riels, y compris les brevets, doivent être acti-
vés selon certaines conditions préalables du
bilan. Le bilan doit répondre aux intérêts

d’information très différents de diverses par-
ties, telles que des investisseurs, des créan-
ciers extérieurs, des employés ou l’État. Dès
lors, l’évaluation nécessaire des brevets doit
être effectuée le plus objectivement possible.
Dans cette situation, la méthode d’évaluation
est déterminée par la situation concrète de
notation. Par exemple, si les brevets ont été
générés au sein de l’entreprise même, leur
valeur doit être estimée avec une grande pru-
dence. Par conséquent, la valeur des brevets
dépend des coûts de fabrication qu’implique le
développement de brevets. Dans ce cas, les
données nécessaires à l’évaluation sont tirées
du système comptable de coûts de
l’entreprise. D’autres éléments de base pour
l’évaluation doivent être utilisés lorsque les
brevets ont été acquis auprès de tiers. Dans
ce cas, ils sont activés dans le bilan IFRS par
leurs coûts d’acquisition, et les coûts d’une
transaction donnée seront estimés par rapport
au montant établi. Cela signifie qu’il est admis
que la valeur des brevets a déjà été formulée
de façon objective pour l’entreprise au mo-
ment où celle-ci régla le prix d’achat. Mais si
les droits de protection sont acquis dans le
cadre de l’acquisition d’une entreprise en tant
qu’élément à part entière de cette entreprise,
leur valeur n’est pas directement perceptible
dans le prix d’achat. Ces droits doivent être
évalués isolément et être ainsi séparés du
fonds commercial payé pour l’entreprise.
L’échelle de notation courante constitue la va-
leur juste au moment de l’acquisition d’une
entreprise. Pour déterminer la valeur juste, il
est nécessaire de recourir aux prix actuels du
marché ou à des expériences de transaction
similaires. Quant aux droits de propriété intel-
lectuelle qui n’appartiennent à aucun marché
actif en raison de leur caractère unique, la
méthode indiquée pour déterminer la valeur
est celle de l’exemption de redevances. Selon
cette méthode, la valeur d’un brevet est calcu-
lée à l’aide de la redevance au titre d’une li-
cence hypothétique que le titulaire du droit de
propriété intellectuelle aurait à payer si le bre-
vet appartenait à un tiers.

En ce qui concerne les procédures relatives
aux atteintes aux brevets, des comparaisons
similaires impliquant des tiers sont régulière-
ment effectuées. La partie lésée peut légale-
ment réclamer le manque à gagner, les gains
amassés par le contrefacteur ou le paiement
approprié d’une licence au titre
d’indemnisation. Dans la pratique, la troisième
alternative est privilégiée, à savoir le paiement
de redevances au titre d’une licence, car ainsi
la partie lésée n’est pas tenue de divulguer
ses informations commerciales. En outre,
l’entreprise n’est pas exposée à une manipu-
lation de la part du contrefacteur. Le montant
de l’indemnisation est calculé à partir de la
somme qu’un concédant de licence fictif et rai-

sonnable aurait réclamée au début des négo-
ciations relatives à la licence s’il avait eu
connaissance des circonstances au moment
de la décision du juge. Certains pays im-
posent des charges supplémentaires, qui
s’ajoutent au montant de la licence. C’est ainsi
que la France applique des charges à hauteur
de 50% de la somme établie, tandis qu’en Au-
triche le montant de la redevance au titre de la
licence est doublé.

La détermination du prix de transfert adéquat
représente un autre domaine dans lequel
l’évaluation des brevets prend une importance
grandissante. Les prix de transfert corres-
pondent aux sommes d’argent payées par
groupes d’entreprises au titre d’échange in-
terne de produits et services entre les entre-
prises associées et leurs départements. Ils
constituent un instrument de gestion et
d’optimisation de l’interaction des entreprises
gérées en tant que centres de profit. Dans les
sociétés internationales, il s’agit également
d’un moyen d’orienter les bénéfices vers des
pays disposant de taxes d’imposition infé-
rieures. C’est pourquoi déterminer le prix de
transfert sert grandement les intérêts des ad-
ministrations fiscales. Les bureaux des impôts
n’acceptent que les prix de transfert calculés
selon le principe de l'indépendance des socié-
tés (arm's length principle). Cela signifie que
le prix de transfert doit être établi à partir
d’une approximation du montant de la licence
qui aurait été convenu entre deux parties in-
dépendantes. Aussi, une comparaison impli-
quant un tiers est nécessaire à la fixation du
prix de transfert. Celle-ci peut être effectuée
en utilisant une comparaison d’un accord de
licence entre deux tiers extérieurs (principe de
l'indépendance des sociétés externe). Selon
une autre hypothèse, il est possible de com-
parer à la situation actuelle des accords de li-
cence que la société elle-même a conclus
avec des tiers extérieurs (principe de
l'indépendance des sociétés interne). Le défi
de l’évaluation pour déterminer le prix de
transfert consiste à trouver des situations
comparables. Comme point de référence, dif-
férents paramètres entrent en ligne de compte
selon la situation relative aux informations, in-
cluant les bénéfices potentiels, les produits,
les marchés, etc. Mais étant donné qu’il est
très difficile de trouver des transactions réelle-
ment comparables, la situation comparée doit
être adaptée à la situation à évaluer.

Les exemples ci-dessus indiquent qu’il existe
de nombreuses approches et procédures
d’évaluation qui divergent considérablement
dans leurs méthodes, procédés de calcul, ori-
gine des données, fiabilité, importance, etc.
Dans l’ensemble, on ne peut dire des ap-
proches individuelles qu’elles sont
«correctes» ou «mauvaises», mais plutôt
qu’elles sont «appropriées» ou
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sous le 7PC avec des partenaires moins
nombreux.

DESCA4

Pour l’élaboration du modèle DESCA, une col-
laboration ad hoc a été mise en place entre
les «propriétaires» des différents accords de
consortium du 6PC5. Le groupe principal de
DESCA est constitué de membres d’ANRT,
d’Helmholz et d’Unite ainsi que plusieurs
groupes de secteurs d’intérêt tels que EARTO
et KOWI. Les membres de DESCA pro-
viennent d’organisations de recherche (en
majorité) ou d’universités. Le groupe de
consultation le plus vaste comprenait égale-
ment des membres d’EICTA, d’EU-Car et
d’organisations individuelles.

Les créateurs de DESCA avaient pour but
d’élaborer un accord de consortium simple (
DEvelopment of a Simple Consortium gree-
Ament).

Dans leur objectif de développement d’un ac-
cord de consortium qui soit réellement simple,
ils ont décidé de fonder le DESCA sur le CA
pour les réseaux d’excellence (NoE) du 6PC.
Cet accord de consortium a été établi en col-
laboration avec la plupart des créateurs de
DESCA et fut le dernier CA développé sous le
6PC. En tant que tel, il représentait les
connaissances professionnelles collectives de
l’élaboration d’accords de consortium sous le
6PC.

EUCAR

Les représentants des principaux construc-
teurs automobiles européens, EUCAR, ont
déclaré qu’ils présenteraient leur propre mo-
dèle pour le 7PC, tout comme ils l’avaient fait
pour le programme-cadre6 précédent.

IMG

L’accord de consortium d’IMG est un modèle
créé pour répondre aux besoins du secteur de
l’industrie aérospatiale. Le modèle du 6PC re-
posait sur le modèle d’ANRT du 6PC et
quelques projets initiaux ont circulé. Cet ac-
cord de consortium semble être une actualisa-
tion directe de leur modèle du 6PC.

Conclusion

Actuellement, ces quatre accords de consor-
tium sont les seuls à notre connaissance; tou-
tefois nous ne doutons pas que d’autres ac-
cords seront élaborés par des groupes
d’intérêt d’autres secteurs abordant leurs inté-
rêts particuliers.

IPCA et DESCA représentent des points de
vue différents et parfois opposés concernant
les projets de collaboration européens. La dif-
férence entre IPCA et DESCA est visible dans
l’usage d’expressions telles que «open inno-
vation» (innovation ouverte) et «value model»
(modèle de valeur). Lors de prochaines édi-
tions, nous publierons quelques réflexions
concernant la différence entre les approches
et la manière dont cela pourrait convenir à
votre consortium, ainsi que des comparaisons
des principales divergences dans les DPI, la
gouvernance, la responsabilité et les finances

entre IPCA et DESCA.

Relation entre les CA du 7PC et les CA du
6PC et les propriétaires des différents mo-
dèles:

1
L’auteur salue la contribution de Jet van Dijk
et Margot Spaargaren de Yellow Research

2
Lotte Jaspers, Richard Tomlin et Mette
Skraastad, IPR-Helpdesk, numéro 24, no-
vembre-décembre 2005

3
http://www.eicta.org

4
http://www.desca-fp7.eu/DESCA/descahome.
htm

5
www.ipr-helpdesk.org

6
http://www.eucar.be/start.html
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Internet – Services d’information de l’Office allemand des brevets et des marques
M. Hubert Rothe
Chef de la Division Services d’information au public

La diffusion de l’information sur les droits de
propriété intellectuelle a toujours constitué
l’une des fonctions clés d’un office de brevets.
Conformément à la «théorie des contrats» sur
laquelle est aujourd’hui fondée la délivrance
de brevets, le déposant se voit octroyer un
droit de protection par l’État à condition que le
produit innovant soit divulgué au public et, par
conséquent, aux concurrents. Un brevet a
pour objectif de bénéficier à l’économie de
deux façons: d’abord en récompensant le titu-
laire du brevet pour son innovation, et ensuite,
en rendant public ce progrès pour renforcer
l’économie, bien que d’autres méthodes
soient également utilisées.

C’est pourquoi les offices de brevets doivent
concentrer leur attention sur leurs services
d’information s’ils souhaitent orienter le brevet
vers la réalisation du second objectif.

Il est bien connu qu’en pratique, les informa-
tions sur les droits de protection sont em-
ployées à diverses fins, telles que:

· déterminer l’état de la technique avant le
début de nouveaux projets de R&D,

· prévenir l’atteinte aux droits de protection,

· surveiller les actions des concurrents,

· déterminer des partenaires potentiels y
compris de concédants et/ou concession-
naires de licences,

· préparer des procédures d’opposition, de
revendication et de nullité,

· etc.

Plus important encore, les informations sur les
droits de protection ont une autre fonction.
Elles peuvent faciliter la compréhension géné-
rale du public concernant la protection de la
propriété industrielle, notamment si elles sont
publiées et fournies de façon conviviale. De-
puis l’introduction de bases de données de
brevets gratuites sur Internet, de nombreux
personnes, provenant notamment de petites
et moyennes entreprises (PME), ont eu leur
premier contact avec les informations sur les
brevets à travers ces bases de données.
Étant donné que, en comparaison avec les
grandes entreprises, les PME tendent à solli-
citer moins de brevets, l’effet de cette sensibi-
lisation revêt une importance considérable. À
l’avenir, les bases de données sur les droits
de protection, généralement accessibles à
tous, continueront à remplir cette importante
fonction supplémentaire.

L’Office allemand des brevets et des marques
(DPMA) mène à bien sa fonction d’information
à travers les services Internet suivants:

DEPATISnet

Lorsque le DPMA décida de fournir aux utili-
sateurs un accès gratuit à son système in-
terne d’informations sur les brevets DEPATIS
à travers Internet, une attention particulière a
notamment été portée à la fonction
d’informations sur les brevets, telle que men-
tionnée ci-dessus. DEPATIS a été créé en
tant qu’outil pour les examinateurs de brevets
de l’office.

Depuis 2001, le public peut accéder à toutes
les archives de documents DEPATIS (environ
38 millions de documents) par le biais du ser-
vice Internet DEPATISnet. Hormis l’interface
d’utilisation en allemand, une interface en an-
glais est également disponible. Les usagers
ont accès aux documents de brevets publiés
depuis 1877 (y compris ceux de l’ancienne
République démocratique allemande), aux do-
cuments de l’Office européen des brevets
(OEB) et ceux de l’Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle (OMPI). Quasiment
tous les documents publiés depuis 1920 au
Royaume-Uni, en France, en Autriche, en
Suisse et aux États-Unis (depuis 1790), ainsi
que de nombreux documents provenant
d’autres États, sont accessibles. Les abrégés
en anglais de documents du Japon et de la
Corée sont également disponibles.

Les documents sont organisés selon la Clas-
sification internationale des brevets ( CIB ),
leur numéro de publication et en partie selon
d’autres données bibliographiques (titre, dé-
posant, date de demande, date de publication,
etc.). Une recherche de texte intégral des do-
cuments allemands publiés depuis 1978 peut
également être effectuée.

Différentes interfaces d’utilisation sont dispo-
nibles pour mener la recherche. Celles-ci
s’adressent aux différents groupes
d’utilisateurs. En plus du mode «débutants», il
existe aussi un mode «experts» qui permet
d’effectuer des requêtes complexes avec des
opérateurs booléens.

Au sens de la Classification internationale des
brevets (CIB), au cours de la recherche de
brevet le DPMA fournit le texte de la CIB en

allemand, anglais et français, ainsi que diffé-
rentes options d’affichage. Les utilisateurs
peuvent obtenir les versions dans une, deux,
voire trois langues avec affichage synoptique.
Outre la version actuelle de la classification,
sont également disponibles d’anciennes ver-
sions ainsi que des révisions qui ne sont pas
encore en vigueur.

Les lois relatives aux brevets, aux modèles
d’utilité, aux marques et dessins ou modèles
prévoient des publications officielles effec-
tuées par le DPMA à certains moments au
cours des différentes procédures d’octroi de
chaque droit de protection. Depuis 2004, le
DPMA réalise ces publications exclusivement
par Internet. La plateforme de publication
DPMpublikationen a été créée à cet effet.
Comme pour le DEPATISnet, une interface
d’utilisation est disponible en anglais. Son uti-
lisation est gratuite.

Les éditions hebdomadaires du Journal des
brevets et des marques, ainsi que de la Ga-
zette des dessins ou modèles, publiée deux
fois par mois, peuvent être téléchargées en
format PDF à travers cette plateforme.

DPMApublikationen propose également un
moyen pratique de mener des recherches, no-
tamment des recherches relatives au statut ju-
ridique des droits de protection en vigueur en
Allemagne. Les données correspondent au
domaine et aux actualisations des trois jour-
naux publiés.

Les données concernant les brevets (y com-
pris les brevets de l’OEB en cours en Alle-
magne et leurs demandes internationales res-
pectives en vertu du PCT) sont disponibles à
partir de l’année 1986. Les données relatives
aux dessins ou modèles sont disponibles à
partir de l’année 1988. Dans le domaine des
marques, il est possible d’effectuer des re-
cherches de toutes les marques allemandes
encore en vigueur ainsi que de marques com-
munautaires. À l’instar du DEPATISnet, il
existe un mode «débutants» et un mode
«experts».

À moyen terme, il est prévu d’inclure dans la
base de données les dessins ou modèles
communautaires enregistrés, ainsi que les
marques internationales enregistrées ayant
effet en Allemagne.

Une partie du DPMApublikationen constitue le
service de livraison DPMAkurier . Les usagers
qui souscrivent au DPMAkurier peuvent
s’inscrire pour recevoir par courrier électro-
nique une partie ou l’intégralité des éditions
du journal des brevets, des marques et/ou des
dessins ou modèles. Par ailleurs, ils peuvent
déposer des numéros de dossier de droits de
protection et être informés par email en cas
de changement du statut juridique en ques-

Nº 32, Mars - Avril 2007

5

http://depatisnet.dpma.de/DepatisNet/depatisnet?window=1&space=main&content=index&action=index&session=c23b66f230d9a9c6b091be7741b99974b2a8ffef01a4&stamp=71457&switchToLang=en
http://depatisnet.dpma.de/DepatisNet/depatisnet?window=1&space=main&content=index&action=index&session=c23b66f230d9a9c6b091be7741b99974b2a8ffef01a4&stamp=71457&switchToLang=en
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
http://depatisnet.dpma.de/ipc/language.do?lang=EN
https://publikationen.dpma.de/DPMApublikationen/shw_lgi.do
https://publikationen.dpma.de/DPMApublikationen/shw_lgi.do


tion.

Ce service offre un accès gratuit et quotidien
aux registres officiels de droits de protection
(registre des brevets, des marques et des
dessins ou modèles) par Internet. Les don-
nées concernant le statut juridique sont princi-
palement sollicitées par numéro de dossier.
Un simple suivi des brevets est également
possible en utilisant les symboles de la CIB.
Les utilisateurs peuvent aussi effectuer des
recherches de textes sur les marques.

À travers le développement de ses services
d’information, le DPMA vise à fournir aux ac-
teurs économiques et scientifiques des infor-
mations actualisées, gratuites, sous la forme
d’une infrastructure gouvernementale efficace.
Toutefois, le DPMA est conscient que des in-
formations plus sophistiquées proposées par

des fournisseurs commerciaux revêtent une
importance considérable pour l’économie, en
particulier pour les utilisateurs professionnels.
Le DPMA ne prétend pas dissuader les offres
commerciales en développant ses services.

Le DPMA propose les services DPMAdate-
nabgabe et DEPATISconnect notamment
pour le groupe cible de fournisseurs commer-
ciaux de services d’informations sur les bre-
vets, mais également aux utilisateurs profes-
sionnels de ce type d’informations. Les deux
services requièrent la conclusion d’un contrat
d’utilisation et le règlement d’une somme for-
faitaire (coûts marginaux). Les données
brutes des nouvelles publications des droits
de protection peuvent être téléchargées en
utilisant le DPMAdatenangabe. Grâce au ser-
vice Internet DEPATISconnect, des docu-
ments de brevets allemands peuvent être ob-
tenus «instantanément» à partir des archives
de DEPATIS via une interface XML.

Bientôt, un nouveau service Internet sera dis-
ponible, appelé REGISTERconnect. Après
son inscription, un utilisateur peut envoyer des
numéros de dossiers uniques à une interface
XML et recevra alors le statut juridique actua-
lisé gratuitement. Ce service est établi pour
servir sous peu avec des informations sur les
marques et les dessins ou modèles.
L’inclusion de données relatives aux brevets
et modèles d’utilité est en cours de prépara-
tion.

Une assistance pour des questions générales,

concernant notamment la demande
d’enregistrement de droits de protection dans
le pays et les procédures, est disponible sur le
site Internet général du DPMA . Vu
l’importance sans cesse croissante du marché
commun, la protection acquiert également une
plus grande signification dans les autres États
membres de l’UE. Pour fournir un moyen clair
d’information sur les différentes procédures en
vue de l’obtention d’une protection à
l’étranger, en particulier pour les PME, le site
Internet innovaccess.eu a été créé au niveau
européen et avec la participation du DPMA.
Ce site fournit ces informations de façon uni-
fiée et compréhensible. Il contient en outre de
nombreuses autres informations sur la re-
cherche de brevets, l’exploitation de brevets
et des stratégies pour l’obtention de brevets.

Le DPMA ambitionne également de dévelop-
per ses services d’information prochainement
conformément aux objectifs mentionnés plus
haut, en prêtant une attention particulière aux
besoins des PME et du domaine de la re-
cherche.

Malte adhère au Traité de coopération en matière de brevets et à la Convention sur
le brevet européen
Neville Micallef
Office de la propriété industrielle de Malte - Division du Commerce

En déposant son instrument d’adhésion au-
près de l’OMPI le 1er décembre 2006, Malte
est devenue le 134e État contractant du Traité
de coopération en matière de brevets (PCT).
Le traité est entré en vigueur à Malte le 1er

mars 2007.

L’adhésion de Malte au PCT signifie que
Malte (code du pays: MT) sera automatique-
ment désignée dans toute demande interna-
tionale déposée à compter du 1er mars 2007.
Malte étant liée par le chapitre II du traité, cet
État est automatiquement élu dans toute de-
mande d’examen préliminaire international
présentée à l’égard d’une demande internatio-
nale déposée à compter du 1er mars 2007.
Depuis cette date, les ressortissants de Malte
et les personnes qui y sont domiciliées
peuvent eux-mêmes déposer des demandes
selon le PCT.

Le 1er décembre 2006, Malte (MT) a égale-
ment déposé son instrument d’adhésion à la
Convention sur le brevet européen (CBE)
ainsi qu’à l’Acte portant révision de la CBE du

29 novembre 2000 (Acte portant révision).
Malte est donc liée par la CBE depuis le 1er

mars 2007. L’Organisation européenne des
brevets compte ainsi 32 États membres de-
puis cette date.

Les demandes de brevet européen déposées
à partir du 1er mars 2007 incluront la désigna-
tion du nouvel État contractant. Il ne sera pas
possible d’effectuer une désignation rétroac-
tive de Malte dans des demandes déposées
avant cette date.

Toutefois, pour pouvoir désigner le nouvel état
contractant, l’OEB attribuera aux demandes
de brevet européen déposées en février 2007
la date du 1er mars 2007 comme date de dé-
pôt si le demandeur requiert expressément
cette date lors du dépôt de la demande.

La Direction de la propriété industrielle de
Malte, qui appartient à la Division du Com-
merce, est principalement chargée de
l’enregistrement des marques et dessins et
modèles et de la délivrance des brevets. Ce
bureau propose également un service de re-

cherche concernant les marques. En outre, la
Direction est fermement convaincue de
l’importance d’éveiller et de maintenir
l’attention ainsi que d’informer le grand public
sur la PI, notamment en ce qui concerne les
PME. À cet égard, la Direction maltaise a
lancé en janvier 2006 une série d’ateliers de
travail sur la PI. En raison du succès et des
résultats positifs de ces ateliers, trois autres
ont été organisés. Ce bureau maltais a égale-
ment fourni des présentations sur la PI à des
étudiants et des membres des Chambres na-
tionales de commerce.

La Division du Commerce a également orga-
nisé un concours de dessins pour célébrer la
Journée mondiale de la propriété intellectuelle
2006. Des enfants âgés entre 8 et 10 ans qui
fréquentent l’école à Malte et Gozo ont été in-
vités à participer à ce concours. Les enfants
ont été encouragés à représenter leurs per-
ceptions sur la façon dont des idées inno-
vantes et créatives ont permis de créer des
objets ordinaires qui font partie de notre envi-
ronnement et que nous utilisons tous les
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jours, parfois sans penser que l’objet a été
créé par une personne. Ainsi, le concept de
propriété intellectuelle a été inculqué non
seulement aux enfants qui ont participé au
concours mais également à leurs parents et
leurs professeurs. Les gagnants se sont vus
décerner une bicyclette, exemple idéal d’un
produit en constante amélioration grâce à la
créativité et aux idées innovantes de l’homme.

Au cours du dernier trimestre 2006, une cam-
pagne intensive d’information sur la PI a été
menée suite à la mise en œuvre d’un projet
européen au titre de fonds provenant de la
Facilité de transition. Cette campagne a fait
usage de différents médias, tels que des mes-

sages publicitaires télévisés, des annonces
dans des revues et journaux locaux, des pu-
blicités sur des panneaux d’affichage, des
abribus et des bus. Dans le cadre de cette
campagne, quatre vidéos courtes ont été réa-
lisées, ainsi que du matériel publicitaire tel
que des marque-pages et un agenda de bu-
reau 2007. En 2006, ce bureau a également
collaboré activement avec le réseau des ONB
(Offices nationaux de brevets), en aidant à la
création et la mise en place du site Internet
www.InnovAccess.eu .

Des activités de sensibilisation seront égale-
ment organisées en 2007. En plus de renou-
veler les ateliers de travail sur la PI, la cam-

pagne d’information sera prolongée au cours
de cette année, l’une de nos premières cibles
étant les étudiants en université et de
l’enseignement supérieur.

Vous pouvez contacter la Direction de la pro-
priété industrielle par téléphone: 00356
21226688 ou par email: ipoffice@gov.mt .
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